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À Saint-Michel-sur-Orge, l’année 2025 a été placée sous le signe du développement durable,
en cohérence avec les nombreuses actions déjà engagées par la ville depuis plusieurs années
en faveur de l’environnement. Cette thématique a donné naissance au Plan Vert, une feuille de
route participative autour de quatre axes : Ville Nature, Ville Sobre, Ville Accessible et Ville
Responsable. 

Les habitants ont été invités à participer à des ateliers thématiques pour partager leurs idées
sur le Saint-Michel de demain. Deux consultations citoyennes ont également été menées sur la
mise en place du pédibus et les pratiques vélo. Un concours photo a permis de recenser la
biodiversité locale de façon ludique afin de construire un inventaire de la biodiversité. Tous les
publics ont été mobilisés. 

Cette démarche inclusive a abouti à un Plan Vert co-construit, porteur d’actions concrètes pour
une ville plus durable.

LA DÉMARCHE 

* contexte, qui initie le projet, objectifs poursuivis, date de mise en place du projet, coût total du projet, territoire concerné, transparence
des documents et de la démarche depuis sa mise en place, calendrier de suivi, communication, etc.

A Saint-Michel-sur-Orge, nous menons depuis plusieurs années de nombreuses actions en
faveur de l’environnement : débitumisation de l’espace public, création de cours oasis dans les
écoles, renaturation de la Ville avec la plantation d’arbres, déploiement de la géothermie,
actions de sensibilisation au tri des déchets...
Toutes ces initiatives témoignent d’une volonté constante de faire de l’écologie un pilier de
l’action municipale.

C’est pourquoi, le Maire a fait le choix de placer l’année 2025 sous le signe du développement
durable, marquant ainsi une nouvelle étape dans les engagements écologiques de la Ville.

En 2025, l’objectif était d’aller plus loin, en plaçant les habitants de Saint-Michel-sur-Orge au
cœur de cette réflexion autour de la préservation de l’environnement. C’est dans cette
dynamique qu’est né le Plan Vert, véritable feuille de route pour une transition écologique sur le
long terme. Ce projet structurant repose sur quatre thématiques : Ville Nature (renaturation et
biodiversité), Ville Accessible (mobilités durables), Ville Sobre (énergies vertes et écologie
urbaine) et Ville Responsable (santé environnementale et économie circulaire). Il se veut
collaboratif et évolutif, conçu par et pour les Saint-Michellois.

PRÉPARATION
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Pour piloter cette concertation, la Ville a fait appel à un prestataire extérieur en charge de
l’animation des réunions en lien avec le service développement durable de la Ville.

Du 28 janvier au 4 avril, les habitants ont été invités à prendre part aux huit ateliers
participatifs organisés autour des quatre grandes thématiques du Plan Vert.

Pour cela, une attention particulière a été portée à l’accessibilité de l’information et à la diversité
des formats de communication, afin de toucher tous les publics – enfants, adultes, seniors – et
de favoriser une mobilisation large autour de cette démarche. L’information a été largement
diffusée via une communication multicanale : réseaux sociaux, affichage public, envois de mails
ciblés, articles dans le magazine municipal et publications sur le site internet de la Ville.

La transparence est un principe fondateur de la commune. Elle garantit que les habitants soient
informés, impliqués et qu’ils puissent contribuer activement aux réflexions et aux décisions.

* réalisation, animation, méthode, outils, prise en compte des citoyens à chaque étape, reconnaissance de la maitrise d’usage, scénarios
alternatifs, obstacles ou aléas rencontrés, innovations, etc.

Nous avons fait le choix de proposer deux ateliers pour chacune des quatre thématiques : un
grand public et un dédié à une cible particulière. Ce format a permis à chacun de s’exprimer
librement. Les habitants ont été invités par courrier, mails, et sur les différents supports de
communication de la Ville : réseaux sociaux, site internet, affichage public.

Pour garantir la neutralité des échanges, nous avons fait appel à un prestataire externe pour
animer les ateliers grand public. Chaque atelier suivait un déroulement bien défini. Les
habitants bénéficiaient d’un rappel du contexte du Plan Vert. Nous avons opté pour la méthode
du « world café », en constituant de petits groupes de discussion. Chaque groupe travaillait
pendant 30 minutes sur une sous-thématique spécifique, avant de changer de table pour
aborder une autre sous-thématique. Ainsi, tous les participants ont pu contribuer à l’ensemble
des thématiques au programme. Cette méthode s’est révélée efficace en favorisant les
échanges et la réflexion collective sur les actions à envisager. Sur chaque table, des élus
étaient présents pour restituer les idées des précédents groupes, tout en gardant un cadre
d’échanges libres.

En complément des ateliers, deux consultations ont été organisées sous forme papiers et
numériques, diffusés en mars et en avril. Cinq urnes ont été disposées dans des lieux
stratégiques de la Ville. La première portait sur la mise en place du Pédibus dans la Ville, un
système d’accompagnement à pied des enfants jusqu’à l’école avec la participation de parents
bénévoles.

ÉTAPES ET DÉROULEMENT
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La seconde portait sur la pratique du vélo dans la commune. Un quiz en ligne a également été
réalisé pour permettre aux habitants de tester leurs connaissances sur l’environnement en lien
avec les pratiques de la Ville. Ces outils ludiques et accessibles ont permis de recueillir des
réponses ensuite analysées. Là encore, chaque participant a reçu un message de
remerciement et les résultats finaux. L’objectif derrière ces actions est de permettre d’associer
tous les habitants pour recueillir leur contribution et d’offrir différents moyens de participation.

Toujours dans cette logique, un concours photo a été lancé pour constituer un inventaire de la
biodiversité locale. La Ville a reçu 122 clichés. Une commission s’est réunie pour sélectionner
les 30 photos qui ont fait l’objet d’une exposition, donnant lieu à un vote du public. Toutes les
photos, même non exposées, alimenteront l’inventaire.

Le Plan Vert c’est :

9 ateliers participatifs,
12 actions et défis éco-citoyens menés auprès des agents municipaux,
4 consultations thématiques ouvertes à l’ensemble des citoyens,
400 personnes consultées.

Les idées et propositions ont été rassemblées, analysées et restituées sous forme d’une
exposition publique. Cette exposition a été présentée le 14 juin 2025 à l’occasion de
l’événement « Nature en Fête », afin d’informer l’ensemble des habitants des résultats de la
démarche et de valoriser l’implication collective.
Les élus de la Ville se sont également réunis en commission extraordinaire pour échanger et
définir ensemble les objectifs à atteindre à l’horizon 2050.

Durant le Plan Vert, les habitants n’ont pas été de simples spectateurs. Cette démarche
innovante a permis de faire émerger des idées inédites, parfois inattendues et de construire une
vision partagée du Saint-Michel de demain.

Nous avons pu rencontrer des difficultés liées à la mobilisation des habitants. Il y a également
un véritable enjeu de pédagogie puisqu’il faut être capable d’expliquer à la population pourquoi
certaines choses ne pourront pas être mises en place, par contraintes techniques, budgétaires
ou hors compétences municipales (voirie, inondations, éclairage …).

La difficulté résidait aussi dans la nécessité de construire un projet sur 25 ans et de parvenir à
se projeter sur le long terme.
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IMPLICATION DES DIFFÉRENTS ACTEURS & ACTRICES
* parties prenantes, publics cibles, publics éloignés (nombre de personnes concernées), présence de contradictoire durant la démarche
(quand (calendrier) et comment, quelles implications ?) etc.

L’élaboration du Plan Vert a reposé sur une volonté d’impliquer une diversité d’acteurs
représentatifs de la population. Cette démarche participative a été pensée de façon
transversale, avec des formats adaptés à chaque public, y compris les habitants habituellement
éloignés des démarches citoyennes.

Tout d’abord, les enfants ont été activement mobilisés via le Conseil Municipal des Enfants
(CME). Ces jeunes, diplômés « Ambassadeurs de l’environnement », ont mené plusieurs
actions depuis janvier pour sensibiliser leurs camarades à l’écologie de manière ludique. Tous
les ans, des ateliers de sensibilisation au recyclage des déchets et au réemploi sont menés
avec le CME. Cette année, les enfants ont participé à des opérations de ramassages de
déchets et ont réalisé une exposition d’objets fabriqués à partir de ces derniers. Les enfants ont
également travaillé sur un projet autour de la biodiversité et du jardinage en allant à la
découverte des abeilles et d’une exposition photo itinérante réalisée dans leur école.

Les jeunes ont, quant à eux, été réunis lors d’un Apéro Jeunesse organisé autour de la
thématique « Ville Accessible ». Cet échange a permis aux adolescents d’exprimer leurs idées
sur les mobilités douces, sujet qui les concernent directement. C’est lors de cet échange qu’a
été présenté le Conseil Consultatif des Jeunes (CCJ), destiné à prolonger leur implication
autour de projets concrets notamment en faveur de l’environnement dans la Ville.

Les parents d’élèves, particulièrement investis dans la vie locale à travers les écoles, ont
participé eux aussi à un atelier dédié à la Ville Nature. Leurs retours sur les aménagements ou
les bonnes pratiques ont permis d’enrichir les propositions du Plan Vert.

Les commerçants et les entreprises, bien qu’ils n’habitent pas tous à Saint-Michel, y travaillent
quotidiennement. Un atelier spécifique sur la thématique de la Ville Sobre leur a permis de
partager leurs idées pour rendre leurs activités plus respectueuses de l’environnement. Ils ont
également pu exprimer les freins rencontrés, notamment en termes de moyens ou de mise en
œuvre de ces actions.

Les seniors ont, de leur côté, apporté leur recul et leur expérience. Témoins de l’évolution des
enjeux environnementaux au fil des décennies, ils ont partagé des idées à la fois pragmatiques
et éclairées.

La Réserve Citoyenne, collectif d’habitants bénévoles, a joué un rôle important en apportant un
soutien logistique et symbolique à plusieurs actions : participation à la commission du concours
photo, aide lors des événements ou encore appui aux opérations coup de propre.
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Les agents municipaux de la Ville se sont eux aussi impliqués en relevant des défis lancés par
le service développement durable : douche ne dépassant pas les 3 minutes, fabrication de son
propre savon, pratique du vélo, limitation de la consommation de viande etc.

Enfin, la commune travaille sur des sujets environnementaux avec d’autres partenaires publics
qui sont bien entendu associés aux réflexions/décisions. Le futur schéma directeur des
mobilités actives (Ville Accessible), par exemple, est conçu en collaboration avec
l’agglomération qui détient la compétence voirie et mobilités, le Syndicat de l’Orge et le
département de l’Essonne, propriétaires de certains parcelles situées sur la commune. Nombre
de projets réunissent plusieurs acteurs publics, ou privés (copropriétés), qui doivent être
associés aux démarches et consultations. Tout au long de la démarche, la présence d’élus,
d’agents municipaux et de partenaires a garanti une écoute active. Si des divergences d’opinion
ont pu émerger, elles ont toujours été prises en compte dans un esprit de dialogue, comme en
témoigne la commission extraordinaire organisée à l’attention de tous les élus du Conseil
Municipal. Cette pluralité a enrichi la co-construction du Plan Vert et permis d’ancrer la
transition écologique dans la réalité quotidienne des Saint-Michellois.

RETOURS
* évaluation en interne par le porteur de projet et par les citoyens, impact de la démarche sur le projet, suivi (retour auprès des habitants,
continuité de l’association), expérience des citoyens, réussite ou échec et raisons ?

Le Plan Vert de Saint-Michel-sur-Orge est une démarche que nous évaluons de manière très
positive en interne. Dès le départ, notre objectif était double : mobiliser la population autour d’un
enjeu central de notre époque – le développement durable – tout en faisant émerger de
nouvelles idées, réalistes et issues du quotidien, pour alimenter notre politique écologique sur le
long terme. De ce point de vue, le bilan est très encourageant. 

D’abord, la richesse des contributions recueillies à travers les différents ateliers et consultations
a dépassé nos attentes. Nous avons pu recenser 230 idées des habitants, issues des ateliers.
Ils ont émis des souhaits pour préserver la biodiversité, renaturer la ville, développer le vélo, le
covoiturage, réduire nos consommations énergétiques, lutter contre le gaspillage... Ces idées,
qu’elles soient issues des groupes ciblés (commerçants, seniors, jeunes, parents d’élèves) ou
du grand public, nous ont permis d’avancer sur plusieurs axes du projet. Certaines d’entre elles
sont aujourd’hui intégrées dans la feuille de route de la Ville, preuve que la participation
citoyenne peut efficacement orienter l’action municipale.

Ensuite, cette démarche nous a permis de mieux cerner les préoccupations écologiques de nos
habitants. En échangeant avec eux, en écoutant leurs propositions et leurs critiques, nous
avons affiné notre compréhension des réalités locales.
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Par ailleurs, la réussite de l’événement « Nature en Fête », organisé autour de la restitution des
ateliers du Plan Vert, vient aussi confirmer la pertinence de notre approche. Le concours photo,
de son côté, a mobilisé des profils d’habitants qui ne se déplacent pas forcément aux réunions
publiques mais qui ont tout de même souhaité s’impliquer à leur manière.

Néanmoins, nous avons aussi constaté une limite importante : celle du taux de participation.
Malgré tous nos efforts de communication, les ateliers n’ont pas toujours réuni autant de monde
que nous l’aurions espéré. Cela ne signifie pas que les habitants sont indifférents aux questions
environnementales – bien au contraire, les retours reçus et les échanges en témoignent.
Mais cela met en lumière une réalité partagée par de nombreuses collectivités : mobiliser
massivement les citoyens pour des temps de concertation reste un défi. Le manque de
disponibilité, la complexité du quotidien, parfois une certaine méfiance vis-à-vis des démarches
institutionnelles, peuvent expliquer ces difficultés à rassembler largement.

En résumé, cette démarche participative a été une réussite sur le fond : elle a permis de
produire du contenu utile, de rapprocher les citoyens de leur collectivité, et de poser les bases
d’un Plan Vert partagé. Elle montre aussi la nécessité de continuer à inventer de nouvelles
façons de mobiliser, pour que chaque habitant puisse trouver sa place dans la construction du
Saint-Michel de demain.


